
Retrouvez toutes nos adresses et informations complémentaires  
sur www.banquepopulaire.fr

Aujourd’hui  
comme demain,  
toutes les solutions  
sont entre vos mains.
À chaque étape de votre vie :
• Améliorer votre gestion quotidienne.
• Gérer activement votre épargne.
• �Assurer la sécurité financière de  
vos proches et de votre exploitation.

• �Motiver vos salariés et bénéficier 
d’avantages fiscaux et sociaux.

• Préparer votre retraite.

Votre banque s’engage :
• �À des conditions avantageuses, des aides  

spécifiques, des propositions financières privilégiées…
• �À faire le point régulièrement avec vous 

pour vous proposer les solutions adaptées 
à votre développement et vous tenir informé 
des nouveautés réglementaires.

Faites pousser tous vos projets
avec les solutions du 

Pack Installation.

Pack Installation

GROUPE BANQUE POPULAIRE

Engagement n°2
Vous aider à créer ou développer 

votre exploitation agricole.
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Assurances Banque Populaire Prévoyance 
Société Anonyme au capital de 7 396 250 e - 352 259 717 RCS Paris. 
Entreprise régie par le Code des Assurances. 
  
Assurances Banque Populaire Vie 
Société Anonyme au capital de 399 407 626 e - 399 430 693 RCS Paris. 
Entreprise régie par le Code des Assurances. 
  
Assurances Banque Populaire Vie et Assurances Banque Populaire Prévoyance 
sont des filiales de Natixis Assurances. 
  
Natixis Interépargne 
Société Anonyme au capital de 8 890 784 e - 692 012 669 RCS Paris. 
  
Sièges sociaux : 30, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris.
 
Banque Populaire Bail Matériel est une marque commerciale de Natixis Lease.
Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 267 242 320 e 
379 155 369 RCS Paris - 4 place de la Coupole - 94 676 Charenton-le-Pont Cedex. 
Siège social : 115, Rue Montmartre - 75002 Paris. 
Mandataire d’intermédiaire d’assurance, N° ORIAS 07 029 339.



Les Prêts Professionnels*

• �Ils permettent de financer, sans contrainte réglementaire, 
l’ensemble de vos investissements à moyen et long terme, 
y compris l’acquisition du foncier, la mise en place d’un atelier 
de vente directe…

• �Ils peuvent compléter ou remplacer le financement 
des investissements réalisés dans le cadre des prêts bonifiés. 
- Taux fixes ou taux variables. 
- Durée adaptée à votre situation.

Agrirythm pour financer vos cycles 
d’exploitation et vos besoins de trésorerie*

• �Découvert en compte courant pour vos besoins ponctuels.
• Crédit de campagne.
• Warrant agricole.
• �Escompte et mobilisation de créances 

(avances de TVA, de subventions…).
• Crédit court terme.
• Avance DPU.

Les Prêts bonifiés à l’agriculture*

La Banque Populaire distribue depuis plus de 10 ans 
tous les prêts bonifiés à l’agriculture.
Ces formules, aidées par les Pouvoirs Publics,  
constituent la base de financement la plus intéressante 
pour de nombreux investissements, notamment,  
les Prêts Jeunes Agriculteurs, les Prêts CUMA.

          Pour qu’un agriculteur 
                         soit aussi un gestionnaire. 

    Les plus  
 Banque Populaire :

• �Une participation aux frais de réalisation de votre PDE  
(Plan de Développement de l’Exploitation).

• Le financement de votre trésorerie à taux privilégié.
• Des prêts sur mesure et à taux privilégiés.
• ��Un soutien de votre conseiller pour établir  

votre budget de trésorerie.
• �Des rencontres périodiques sur votre exploitation  
avec un conseiller spécialisé en agriculture.

Les financements de matériels*

Au-delà des formules classiques, la Banque Populaire  
vous propose deux solutions spécifiques et avantageuses :

• �AGRILISMAT, par l’intermédiaire de votre  
concessionnaire de matériel
- Rapidité d’acquisition de votre matériel.
- Souplesse administrative et avantages financiers.
- Procédure accélérée (décision sous 48h**).
- Pas de frais de dossier.
- �Absence de frais de remboursement anticipé si rachat 

d’un nouveau matériel financé par un prêt AGRILISMAT.
Un seul interlocuteur, votre vendeur, pour réaliser
l’achat de matériels et le plan de financement.

• AGRIBAILMAT, la formule de CRÉDIT-BAIL
- �Financement à 100 % TTC de 

votre équipement.
- �Remboursement sous forme de 

loyers mensuels, trimestriels ou 
annuels adaptés à la saisonnalité 
de votre activité.

- Mise en place rapide.
- �Déduction intégrale des loyers 

de votre bénéfice imposable.

* Après étude et acceptation du dossier.

** Après réception du dernier bilan.

Jeune pousse 
deviendra grande...
Vous êtes jeune agriculteur et vous avez besoin  
d’être soutenu dans le financement de votre installation, 
l’achat ou la reprise d’une exploitation agricole, la création 
de bâtiments avec de nouveaux moyens de production. 
La Banque Populaire a la réponse. En tant que futur agriculteur, 
la Banque Populaire vous accompagne dans votre démarche 
d’installation : en vous aidant à construire votre projet professionnel 
et privé, en vous proposant les solutions adéquates pour le réaliser.


